MODIFICATION DES LIMITES TERAITORIALES DES COMMUNES DE HEILLECOURT et FLEVILLE-DT-NANCY : AVIS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Monsieur le Maire fait savoir & 1'Assemblée gqu'd la suite de 1'implantation
de la Z,A,C. de HEILLECOURT sur le territolre de FLEVILLE, les Conseils MUnicipaux
des deux communes ont demandé gue leurs limites territoriales soient modifides ainsi

gue suit 3

— FLEVILLE chbde & la Commune de HEILLECOURT une surfece de 75 a 25 ca, Aour ratte—
cher 14 pavillons du Clos de Diane & la Z,A,C, de HEILLECOURT,

- HETLLECOURT céde une surface identique de 75 a 25 ca, située dans la Zone indus—
trielle longeant le CD 71 et classée en NA au lieu de NG,

Les deux communes se trouvant dans des cantons différents, Monsieur le Préfet,
Commissaire de la Républigue de Meurthe et Moselle, a demandé & tous les Conseils
Municipaux des cantons concernés de donner leur avis,

LE CONSEIL MUNICIPAL,
aprés en avoir délibéré,

- Emet un avis Favorable & la modification des limites territoriales des Communes
de HEILLECOURT et FLEVILLE-DT-NANCY, telle gu'elle a &té expose ci-dessus,



